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|
Quétee, le 11 re 1954. \

| w

ÀVX
: , N

X
\.
\

Nonsieur Raynoné Lertie, \ |
Les Râitions Narquis Linités, \
31, rue St-Thogns, \

Hortaaguy, * ù
Qué. \

\ [

\ \

Bonsieur, , \,

Peur faire suite à votre demande du { '
10 mars, je vous inclus, sous pli séparé, une copie de la : ;
convention collective de 1948, intervenue entre votre mai- +
son d'affaires et le Syndicat des Inprineurs et Relieurs ss

de Québec. ' ;

Sinodrenent à vous, A \
j

Le Sous-linistre adjoint, ,Ç

{

!

fo
me. inel. i

A

/



       

    
        

    
      

  

      

     

 

IMPRIMEURS-ÉDITEURS

31, RUE ST-THOMAS, LEt: ni ULE
MONTMAGNY. QUE c

MAR 11 1954
Editeur des hebdomadaires :

©

e“Le Courrier de Montmagny”

e _ na . Si

o“La Voix de Gaspé.

Lu. AU

SOUS-IAINISTRE

10 mars, 1954, DU TRAVAIL   

M. Donat Quimper ’
* = Mimistére du Travail,

e“La Voix du Peuple” Hotel du Gouvernement,
e Québec, P.O.

e“Le Progrès de L'Islet”

° Cher monsieur,
e“L'Echo de Lothinière”

       

      

 

  

 

   

e

’ Nous accusons réception de

OAevoOren votre lettre du 4 maps 1954.

Veuillez s'il vons plaît e-
tre assez bon de nous faire parvenir une
copie de la convention en question.

Nous vous prions de nous croi-

Vos tout dévoués,



Québes, 10 2 mase, M954.

Beasiour Baymead Lertie,
Les Rditiems Narquis Ltée,
31, rue St-Themas,
Roctaagay°
Qué.

Monsieur, 3

| En répense à votre lettre du 25 février,
nous devons vous dire que nous n'avons aucune conventien eol-
lective de travail dépesée sous 1a lei des Syndicats prefes-
sionnels, concermant les Editions Harquis Linitée.

Sinedrement A veus,

Le Sous-liinistre adjeimt,

Benat Quinper
0.
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16.07 de3

Québee, le 4 mare, 19%.

Pour faire suite à un lettre du
2 murs, en réponse à la vôtre du 25 février, je éeis recti-
Fier la ééclaration que je vous ai faite.

En effet, nous avons retrouvé au
dossier une convention des Editions Marquis Linitée, qui
date d'août 1948.

A son article V, estte convention
uentionnelt un rensuvellement automatique. Elle a été dépe-
sée à nos archives le 28 août 1946, sous le mmére 925.

Sinsdrement à vous,

Le Sous-linistre adjoint,

Bomat Quimper

 



     

   

   
  
    

      

   
        

       

        
   

   
   
  
   

    

 

IMPRIMEURS-ÉDITEURS vs ;

EN 3 PLU.

+ 31. RUE ST-THOMAS, Lila - sk

Editeur des hebdomadaires : ‘
S -

e“Le Courrier de Montmagny”
e

e“Le Courrier de Bellechasse”

e“La Voix de Gaspé Ministère du Travail Provincial,
e Service Patronal,

e“La Voix du Peuple” Hotel du Gouvernement
° Québec, P.Q.

“e“Le Progrès de L'Islet”
es Messieurs,

e“L’Echo de Loibinière”

+
| 2 Vous serait-il possible de

e“L’Avenir de Montmorency

Charlevoix”

 

BU. U

SOUS-MINISTRE
25 février, 195, PU TKAVAIL   

nous faire parvenir une copie des conventions

contractées entre les employés et cette com-

 

pagnie.

Vous remerciant, nous vous

prions de nous croire,

  Vos tout dévoués,

LES EDITIONS MARQUIS igh. /

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

: QUEBEC, ce 24 septembre 1948.

Le = 20° 5 :
; : e 7 4

MEMO destiné À la Commission du Salaire Minima,
| | _ 286, rue SteJoseph, |

* cu:BEc.

Ce ; STIR Sujets Convention colleutive entre Les Editions Marquis

Ltd., Montmagny et Le Syndieat des Duprimeurs e$ Ree

lieurs de québec. —

-- Memsieur, .

So Co “ Je vous indlusume copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels,(SeR«Qe, 1941, cha=
pitre 162 et amendements) , datée du 21 août l et déposée au
miristdre du Travail sous le numéro 928,

Sinocdrament 2 vus,

Le sous-ministre,

E=15

22176



[ { rer___$84
À

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOBKPH,. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

 

Québec le 87 septembre 1948

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 

=

RE:- Les Rditions Marquis Ltd., Montmagny.
&

Le Syndicat des Imprimeurs et Releiurs de

Québec- ; ;

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 24 septembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 21 asut 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 28 aout 1948.
sous le numéro 925.

Bien à vous,

Jen GS.ARSARS

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

quésec

QUI3IC, ce 84 septembre 1948,

1ICMO destiné & La Commission de Nelations ouvrières.
285, rue St=Joseph,
QU.BIC.

  
  

Sujet: Convention collective entra Les Bditions Marquis Ltée,
de rinours et Relieurs de québec.  

- Monsieur,

Conforndnent aux prescriptions du deuzième paraçra-
phe de ltarticle 19-: de la Lol des Relations ouvrières (Sele
chaniître 162-/. et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du @

août 1948 et déposde au ministère du Travail le 28 août
1948 en exôcuvion de la Loi des Jvndicats profession-
nels (Coh.Ge, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
méro 088,

Sinoërcnent & vous,

Le sous-ministre,

17-14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 3 soptenère 1948

MEMO destiné à La Commission de Relations owrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du T-avail
en exécution de la Loi des Syndicatg a{eiglgnels (S.R.Q., 1941,
ghgpitre 162 et amendements), le sous le numéro

e

Sincèrement à vous,

. Le sous-ministre 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 3 septenbre 198.

Monsieur Nenri Petit, Agent d'affaires,
Le Syndieat Catholique des Inprinoeurs et Relieurs
de Québes, Ine,,
19, res Caron,
Québec.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 28 août 1948
sous le numéro 92$ —, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuc entre Les Editions
Marquis Lté., Nontnaguy, ot Le Syndicat des Imprimeurs et
Reliours de Québes.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 3g
janvier 194$ comme agent négeciatour par la Commission de

ations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SoReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro

Gérard Tremblay
MC. imal.

Be2



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

‘ QUÉBEC

Québec, ce 3 soptenbre 1948.

Noasiour J.-H, Marquis,
Les Editions Narquis Lté.,
eu»

Cher nons£ieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 28 août 1948
sous le numéro 928 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intcrvenuc entrc Les Fditions
Marquis Lté., Nontmagny, et Le Syndicat des Imprimeurs
et Rolieurs de Québec,

La partie ouvædère ayant été reconnue le 28
p1945 comme agent négociateur par la Commission de

Aons ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
cu ministère du Travail.a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Géraré Trembley|
MC, imal. a



Les présrésentes é blissentque le wim
i: is by certified that on the

jour du mois de ne août mil neuf cent quarante- huit
day of the monthof nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a regu de

Inconvention mentionnéeci-après, laquelle a étédéposée sous le numéro Fe.
the hereaftermentioned agreement, which has been.depasited under Number

Une convention collective en date duzk€
A collective:© agreement.under date %

intervenue entre:
between:

Jôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
eGovernment House, in the City of Quebec.

jour da moisde
day of the month of

mil neuf esnt quarante-Buit
nineteen hundred and forty- 
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ÉDIPIOR GES GVMGATS CATHOLIQUES

trees ;
 

ot I"19, RUE CARON, QUEBEC Le Syndicat Catholique des
+

[mprimeurs et Relieurs Afilié à:

 

LA FÉDÉRATION CATHOLIQUE DES

de Québec, Inc A

Monsieur Gérard Tremblay, =

 

  

LETTRE RECUE
Québec, le 27 aeût 1945. AGU 28 1048

sou QUREAL 5

S-MINISTRE (I
U TRAVAIL Ë

Sous-Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

, Lonsieur le Sous-! Înistre,

contrat passé entre les
tre Syndicat.

Vous trouverez ci-iînclus copie ce
"rditions Marquis, Limitée" et no-

Veus voudrez bien le déposer en
vertu de ‘la Loi des Syndicats Professionrels et de la Loi
de Relations Ouvrières.

et neus nous seuscriveons

 

CONVENTIONS COLLECTIVES
VISA DE { Date Par

Estamnite Vv mp
Livtat çes Jr

i> corporation UM RL
| keconnaissance  |/$.L44
4 Numerotage 988

Formule

 

 

 

 

 

      

a

ous vous remercions à l'avance

Vos tout dévoués

Le Syndicat Catholique des I:rri-
meurs et Relleurs de 1ébec, Inc.

; G A 7 os

Par: Henri Fetit,
Agent d'affaires.

Sur vos imprimés, employez garantie de notre expansiewæ-



Avtiele 1=

Art£ele 2 -

Québec, le 20 août 1948,

CONVENTION COLLEGTIVE DE TRAVAIL

intervene entre

xs EDITIONS MARQUIS LTD., corperation
légalement constituée, ayant sen siège
sectal dans le ville de Méntmagny

“La Compagnie”

‘LESYNDIGA? DES IMPRIMEURS ET REL
DE QUEBEC, ayant sen siège secial
Québec et dûment certifié par le Cemmis-
sion de Relations Ouvrières de le provine
ce de Québec ci-après désigné conne

"Le 8yndlicat”

Le but de cetts senvention est Lemaintion de relations hat-
menieuses entre la Cenpagnie et ses employés, l'établissement
d'un système rapide peur le règlement des cenflits peuvant
surgir entre les parties, la déterminatien dos cenditiens de
travail liant entre salles los : vt'es et l'opératien efficace
des différents départements, sans Interruption durant le ter-
me de cette cenventien.

Recennaissance du 8 est

Le Syndicat se déclare, ce que rescennaît la Coumissien de
Relations Ouvrières, come le représentant des lktmpleyés de
l'industrie de la partie ge rresidre part. La partie de

part, “le patreh" recemnaît également que le Syndieat
a la persennification morale et l'auterité nécessaire peur
representer teus ses membres et ehacun d'eux, parler en leur
non et disposer de leur intérêt personnel cermun.

in égaré aux dispositions de l'art. 22 de la lei de Relations
Ouvrières (5.R.Q. 1941 chap.. 162-A) tous les travailleurs
membres en rêgle du Syndicat signataire et teus ceux qui s’y
affilierent dorénavent devrent, conme cend:tion du maîntien

. de leur emplel, rester menbres en règle du syndicat pendant
la durée de cette cenventien.

L'eupleyeur se réserve le dreit d'eambaucher qui 11 veudra,
mais, les nouveaux travailleurs, seunis à cette cenventien,
vbent s'affilier au syndicat dans les trente jeurs qui sule
vrent la date de leur embauchage.



 

2

+ -
*
*

Les cenditions de salaires, de travail Jd'apprentissage, des
salarié. des métiers de l'imprimerle travaillant dans les
éta:.{ssemants ré,.1s par le présent décret, sent les nênes
que ceoilos déterminées dans le décret imumére 2114, du 23
décembre 1047 et amendements, relatif aux métiers de l°’îm-
primerie dans la région de Québec, ou dans tout autre décret
qui peurrsit renplacer celui-ci.

Artiele 1V- Règlements des griefs:

Teut différend entre l'enployeur et un ou ses employés, de-
vre être soumis à un oonité d'arbitrage d'au neîns quatre
(4) membres nommés en partie égale par les deux parties.
Le Syndicat s'engege À prendre ses représentarts pcrui les
employés de l'atelierz Ia décision unanime de ce comité lie-
ra les deux parties,

81 ce cenité ne parvient pes i s'entendre unanimement sur le
litige, seluiwal sera référé au syndiecat, qui tenters de la
règzler aves l'enployeur.

Dans le cas el 11 n'y aurait pas encere d'entente les deux
parties s'engagent À seumettre le différent à la ceneilia-
tien ot À l'arbitrage, selon la le! des différends ouvriers
de Québec et s'engagent à l'avance À s'y cenfermer.

arviere V- purées
© La présente cenvention sera er vigueur 4 compter du 3 sep-

tenbre l194E jusqu'au 3 septembre 1949, puis elle se renew-
vellera autenatiquement d'année en année à défaut de l'une
des parties d'aviser l'autre per écrit dans les délgis pré-
vus l'article 15 de la Lei de Relations Ouvrières, de aen

n d'y mettre fin eu de lamodifier.

@ svvcecccce ÉU MOÏS..0000000000000

Les Ed rquis Ltd, ‘

Pars apr

Le Syndicat Cathelique des
Inprineurs et Relleurs de Québes, Ine.

Pars Ées Mamcecepuss.

  



«

LB SEMDICAT CATHOLIQUE DES

IMPRIMEURS EP RELIKURS

DE QUEBRG, Ins,

Québes, le 27 août 1948.

Monsieur Gérard
Seus-Ministre du
Hôtel du Gouvernement,

Monsieur ls Seus-iimistre,

Vous trouveres e¢i-inelws

contrat passé entre les “Riitions Marquis, Linitée" et notre

Yous voudrez bien le

vertu do la Lei den Syniieats Prefcasiennels et de la Les
de Relations Ouvrières,

Nous vous remercions À l'avance
ob nous nous seuserivens

Ven tout ééventé,-

Le Syndleat Catholique des Inpri-
ners ob Reliours de Québes, Ine,

Paps Henri Petit
Agent d'Affaires.

a—

229

RseaparaTe Aset QUE


